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LES GU1ULARDS
Lorsqme la Commission chargée de

recueillir et 4a classer les profassions
de foi, programmes et mandats de nos
555 honorables publiera le résultat de
ses travaux, nous aurons alors la preuve
irréfutable que les deux tiers au moins
des députés sont partisans de l'abolition

du cumul.

Un homme naïf, peu au courant des
habitudes parlementaires, en conclue-
rait ceci : nous allons donc enfin voir
cette question résolue selon la volonté

des électeurs.

La Chambre est en effet saisie de
deux projets de loi sur le cumul, l'un de
M, Barriard,. député du Doubs, l'autre de
M, Roques de Filhoi.

Dussions-nous être accusé du pessi-
misme le plus invétéré, nous doutons
foi ri que la Chambre consente à abolir
le cumul, soit des fonctions purement
électives, soit des fonctions salariées.

il suffit d'e jeter les yeux sur nos as-
semblées dés Gérantes, pour se convain-
cre du ravage exercé chez nous par le
fonctionnarisme. Etre député, conseiller
général, d'arrondissement ou munici-
pal, voire même sénateur, c'est bien ;
mais devenir fonctionnaire, c'est mieux.
Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on a dit
que le mieux était l'ennemi du bien.
Ces messieurs en fournissent une preuve

i nouvelle.

A la Chambre, le nombre est consi-
dérable des députés qui cumulent le
ma ffldat législatif avec celui de conseil-
ler général, de conseiller de leur
comimune, de maire, ou bien qui sont
ministres, sous-secrétaires d'Etat, am-
basi ladeurs, ministres plénipotentiaires,
professeurs, etc., etc. On n'ignore pas
que le s députés peuvent cumuler avec
leur m andat toutes les fonctions don-
nées à l'élection ou au concours, sans
préjudice de quelques autres spéciale-
ment dé\ terminées par la loi. Il est juste
d'ajouter que pour les députés, le cu-
mul des fonctions n'entraîne pas le cu-

mul des traitements.

Il n'en est pas de même pour le Sé-
nat. Là, le cujmul s'épanouit dans toute
sa beauté. Non seulement presque tou-
tes les incompatibilités qui existent
pour les députés n'existent pas pour
eux, mais ils cumulent encore les trai-
tements comme les fonctions. Ils émar-
gent comme ministres, comme ambas-
sadeur», comme généraux, comme fonc-
tionnaires publies en un mot, en même
iemps qu'en qualité de sénateurs.

Il serait intéressant de relever le chif-
fra des fonctionnaires agents du gou-
vernement qui siègent dans l'une ou
l'autre Chambre. On aurait ainsi le [se-

cret de bien des votes.

Ce ne sonî pas les faiseurs de lois qui
semblent les pîas coupables. Ce sont les
Comités qui, la plupart du temps, vont

-•choisir des fonctionnaires comme can-
didats, et les électeurs qui, contraire-

„ment à leurs propres intérêts, les éli-

sent.

Il est certain que le député, par exem-
ple, a un intérêt immédiat à conserver
des fonctions électives Oïl autres, qui
lui assurent dans sa circonscription, ou

i ton département , une part d'influence.
Ii\ sait qu'au jour d'une réélection, il
ut iiisera cette influence à son profit.

l v,eV< hommes — et les candidats ne
font pi**8 exception — ne sont pas des
héros; i^ est donc préférable de ne pas
lfis placei* dans la situation de l'âne de
Buridan : je veux dire entre leur intérêt

e'i leur devoir.

Malheureusement nous sommes telle-
ment épris d'amour pour le fonctionna-
risme et le fonctionnaire, que nous con-
sidérons comme un titre à nos suffrages
ce qui devrait être un motif d'exclu-

sion.
Si nous n'avions p^s tant de fonction-

naires à la Chambre, nous n'aurions
pas à redouter un échec ou un enterre-
ment de première classe pour la loi sur
le cumul.

Et, ce qui est vrai pour la Chambre
et le Sénat, l'est également pour toutes
nos assemblées électives, pour nos con-
seils municipaux surtout.

J'ai déjà dit que le Conseil municipal
de Lyon comptait parmi ses membres
sept ou huit fonctionnaires salariés du
Gouvernement. Dimanche, pour ne pas
manquer à la tradition, les électeurs ont
envoyé, à la minorité de faveur il est
vrai, mais enfin ont envoyé un nouveau
cumilard grossir une phalange déjà trop
forte. Si on ne s'arrête pas sur cette
pente, un jour ou l'autre le préfet s'ima-
ginera avoir convoqué ses employés et
non le Conseil municipal de Lyon.

Frédéric, Gommai. -
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LES- JOURNAUX

Paris, 25 avril.

La Paix ne croit pas qu'il faille s'émou-
voir des nombreuses abstentions des der-
niers scrutins ni en tirer des conclurions
en faveur des miniltéres tombés ou des
régimes déchus.

— La République française dit que
l'Europe ne peut pas se désintéresser
des affaires de l'Egypte, ne serait-ce que
pour se défendre de l'importation du cho-
léra.

— Le XIX* Siècle réclame l'application
du Concordat contre l'archevêque de Paris
qui, dans sa lettre pastorale, censure un
acte de l'autorité publique.

— La Justice demande une instruction
intégrale comme étant le plus grand pas
possible dans la voie du progrés social.

— Le Soleil dit qne la faute de M. Gam-
betta fat la même que celle de M. Thiers.
L'infatuation les a perdus tous les deux,
parce que dans leur manière de comprendre
et de pratiquer la politique, ils ramenaient
tout à leur personne.

— Les Débats, étudiant la question de la
marine, dit que si les marines de plusieurs
pays, notamment de la France et de l'I-
talie , ont souffert , cela tient surtout au
défaut de l'esprit d'association et à l'achar-
nement de vouloir conserver la marine à
voiles.

— Le Voltaire croit que le cabinet du 14
novembre, tel que M. Gambetta l'avait
composé, pouvait rester longtemps encore,
car il était la résultante effective de l'opi-
nion républicaine.

— Le Parlement se prononce contre le
droit pour les conseils généraux d'émet-
tre des vœux politiques ; il préfère la
législation actuelle, qui, si elle n'empê-
che pas les conseils de s'égarer sur le
terrain politique, du moins ne les y pousse
pas.

— La République française publie une
dépêche de Berlin disant que le gouverne-
ment prussien a envoyé au sultan, sur sa
demande, quatre nouveaux officiers al-
lemands pour la réorganisation de l'armée
turque.

— Le Standard apprend de Rome que le
pape est indisposé depuis quelques jours ;
son état inspirrit hier des inquiétudes. Il
manque d'appétit et se plaint d'une grande
lassitude.

CONSEIL DE CABINET
Paris, 25 avril.

Le Conseil des ministres, qui a eu lieu
dans la matinée, s'est occupé du projet
de mer en Afrique ; la Commission char-
gée d'examiner la possibilité et les
moyens d'exécution sera probablement
nommée jeudi.

Le Conseil s'est entretenu des dispo-
sitions du projet éventuel sur les con-
seils cantonaux; il continuera d'étudier

cette question.
Le ministre de l'intérieur a parlé du

prochain mouvement préfectoral.
Le ministre de la guerre a annoncé

son départ imminent pour visiter quel-
ques établissements militaires.

Enfin M. Léon Say a approuvé, au
point de vue fiaancfep. le projet des ca-

naux dérivés du Rhône.

Paris, 25 avril.

A L* « OFFICIEL »
Le Journal officiel annonce que M. Bo-

billier est promu colonel d'artillerie; M.
Perruchot, lieutenant- colonel; MM. Pru-
dhon et Perrodon, chefs d'escadron.

M. Drouot est promu lieutenant-colonel
au train des équipages militaires ; MM. Ca-
saurang, Goupil, Giafferi sont promus chef»
c'escadron dans la même arme.

MANIFESTATION D'ÉTUDIANTS
A la suite de l'arrestation de quatre étu-

diants au bal Bullier, la foule, comprenant

Elus de douze cents étudiants, s'est portée,
i«r soir, devant la préfecture de police. De

nombreuses arrestations ont été faites. La
foule s'est dispersée après les sommations.

SUPPRESSION DES SOUS-PRÉFECTURES
Le ministre de l'intérieur a fait prendre

note de tous les vœux formés contre les
sous préfectures dans les séances des Con-
seils généraux.

RETRAITE DE M. DESPREZ
Malgré le démenti qui a été donné à la

nouvelle que nous avons publiée, .reiative-
ment à la retraite prochaine de M. Despriez,
nous pouvons affirmer que cette retraite est
certaine, et que le ministre des affaires
étrangères s'occupe en ce moment, de rem-
placer notre ambassadeur auprès du Saint-
Siège.

INDEMNITÉS AUX MAIRES
Plusieurs municipalités ont adressé à la

Chambre des députés, des pétitions deman-
dant que l'on fasse une loi accordant une
indemnité de déplacement à tous les maires
et adjoints qui sont à chaque instant oMi
gés d'abandonner leurs affaires pour se
rendre soit dans les préfectures soit dans lés
sous -préfectures des départements.

LA SANTÉ DE M. LOUIS BLANC
Nous avons le regret d'apprendre que loin

de s'améliorer l'état de santé de M. Louis
Blanc empire ; l'honorable député est, alité
et ne peut recevoir personne.

TRAITÉ FRANCO ANGLAIS
Les négociations entre la France et l'An-

gleterre, relativement au traité de commer-
ce, ne sont pas encore officiellement, repri-
ses, mais il résulte de divers entretiens qui
ont eu lieu à ce sujet entre le ministre des
affaires étrangères et lord Lyon's, qu'on
cherche un terrain de conciliation qui per-
mettra la reprise très prochaine de "ces né-
gociations.

CANAL DE L'OCÉAN A LA MÉDITERRANÉE
On télégraphie de Toulouse qu'un im-

mense pétitionnement s'organise dans toute
la région Sud Ouest pour demander au gou-
vernement de prendre en considération le
projet de création d'un canal maritime re-
liant l'Océan à la Méditerranée. On assure
que les pétitions seront envoyées aux dé-
putés de la région avant la rentrée des
Chambres.

L'AMBASSADEUR ITALIEN
Nous apprenons de bonne source que lt

gouvernement italien a décidément fait
choix du commandeur Nigra pour le repré-
senter à, Paris; la nomination, du nouvel
ambassadeur ne tardera pas de devenir of-
ficielle.

LES VICTIMES DU DEUX DÉCEMBRE
Le comité des victimes du 2 décembre a

examiné aujourd'hui les dossiers de . la
Drômo, de l'Ardèche et d'Oran. Il reste en-
viron 10,000 dossiers à examiner. On croit
que la commission terminera son travail en
trois séances.

LES TRAITÉS DE COMMERCE
La commission sénatoriale des traités de

commerce est convoquée pour vendredi, sur
la demande de M. de Freycinet, afin que
tous les traités puissent être votés avant le
12 mai.

U BDFUfXnST DU PfflDHï
De la Cour d'Amiens

Paris, 25 avril.

On a annoncé que le premier prési-
dent de la Cour d'appel d'Amiens ve-
nait d'être atteint d'aliénation mentale
et qu'on avait dû l'enfermer dans une
maison de santé; cet événement qui
met le magistiat en question dans l'im-
possibilité d'occuper son siège, va né-
cessiter l'application d'une loi peu usi-
tée, qui a pour but de régler les formes
du remplacement des magistratsquedes
infirmités graves et permanentes met-
tent hors d'état d'exercer leurs fonc-
tions.

Les magistrats inamovibles, en effet,
ne peuvent pas être dépossédés de leur
siège, à cause de leurs incapacités phy-
siques , une loi du 16 juin 1824 , a
établi toute une procédure minutieuse
destinée à empêcher les abus de pou-
voir.

Hux termes de cette loi, une commis-
sion composée du premier président,des
présidents de Chambres et du doyen de
la Cour du ressort auquel appartient le
magistrat présumé incapable de remplir
ses fonctions et chargé de décider s'il
y a lieu de procéder à la vérification de
l'état de santé de ce magistrat.

Dans le cas présent, le premier prési-
dent étant celui auquel doit s'appliquer
la vérification, sera remplacé par u»
autre membre de la Cour ; la commis-
sion, ainsi composée , est convoquée
d'office par le premier président ou sur
réquisition du procureur général, qui
assiste aux vérifications et doit être en-
tendu.
•" Si la commission est d'avis qu'il y a
lieu à la vérification de la santé, elle en
réfère dans las trois jours au garde des
sceaux qui décide s'il sera informé : au
cas où le garde des sceaux ordonne
l'information, la Cour est convoquée en
assemblée générale de toutes les Cham-
bres et délègue un ou plusieurs de ses
membres pour procéder à l'information
Ceux-ci reçoivent les dépositions des
médecins et les explications écrites ou
verbales du magistrat en question j l'in-
formation est communiquée au procu-
reur général, qui requiert ce qu'il croit
nécessaire.

La Cour entend la, le procatéàr gêné
rai décide s'il y a lien d'admettre à la
retraite le magistrat .jugé hors d'état
d'exercer S8S fonctions.. En ce cas, le
garde des sceaux f «t signe'" par le pré-
sident de la République un décret de
mise à la retraite.

Telle est la procédure qui va être sui-
vie dans le cas du premier président de
la Cour d'Amiens.

La nouvelle Flotte
Paris, 25 avril.

L'aviso à roués le BasiUc, en cons-
truction dans les chantiers de MM. Nor-
mand et Cie, au Havre, vient d'être mis
a l'eau avec un plein succès ; l'aviso de
flotille à roues VAllouette, en construc-
tion au port de Lorient, étant arrivé à
un degré d'avancement permettant -de
l'achever à flot, M. le ministre, de la'
marine vient de décider que ce bâti-
ment serait mis à l'eau le 3 mai pro-

"Chain, à la marée du matin, "
Nous avons déjà annoncé la mise à

l'eau prochaine des cuirassés Fou-
droyant et Vauban ; à ce propos, nous
croyons intéressant de donner la liste
des bâtiments en chantiers dans nos
différents ports :

CUIRASSÉS D'ESCADRE. — Furieux, Cher-
bourg ; Amiral-Baudin et, Neptune, Brest;
Formidable, Hoche et Indomptable, Lo-
rient; Reqvin. Bordeaux; Fouâroin-nt,
Magenta et Caïman, Toulon, Marceau,
La Seyne

CUIRASSÉS DE STATIONS.. — Vauban,
Cherbourg; Tempête et Vengeur, Brest;
Duguesclin et Tonnant, Rochefort.

• CROISEURS A BATTERIE. — Dubourdieu,
Cherbourg ; S face, Brest ; Arêthuse, Tou-
lon.

CEOISEURS A BARBETTE. — Roland, Cher»
bourg; Monge, Rochefort.

EULAIREUR D'ESCADRE. — Milan, Chan-
tiers de la Loire.

Avisos ET CANONNIÈRES DE STATIONS. —I
Comète et Météore, Cherbourg; Gabès, Ro-
chefort; Capricorne, Liov. et Scorpion, le
Havre,

GRANDS TRANSPORTS. — Nive, le Havre;
Gironde, Bordeaux.

PETITS TRANSPORTS. — Scorff, Lorient;
Brandon, le Havre; Mésange, Cherbourg;
Goéland, Héron, Eclair. Bombe, Biche et
Chamois, M. Claparède, à Saint-Denis.

BÂTIMENTS TORPILLEURS. — Onze du
n<> 54 au n» 64, dont 7 à Cherbourg et 4 à
Toulon.

L'AFFAIRE GIFFARD
Paris, 25 avril.

Ainsi que je vous l'ai télégraphié hier
le corps de M. Giffard a été exhumé.

Voici de nouveaux détails sur cette
affaire :

« Sur une plainte d'une très proche
parente de M. Giffard, — sa belle sœur
— le parquet a donné l'ordre à M. Clé-
ment, commissaire aux délégations ju-
diciaires, de procéder à l'exhumation
du corps du défunt.

« En conséquence, le cadavre a été
transporté à la Morgue où l'autopsie a
été faite par les soius du docteur Brou-
ardel, qui a immédiatement fait un rap-
port très grave, et surtequel nous ne
pouvons insister jusqu'à présent.

« De ce rapport , il résulterait, en
effet, que M. Giffard est mort à la suite
de l'absorption d'un poison végétal
qu'on croit être la digitaline. La ques-
tion serait de savoir s'il y a eu suicide
ou crime.

« M. Henry Girard, on le sait, laisse
une fortune considérable : on parle de
huit à dix millions, et on ne lui connais-
sait aucun chagrin qui put le porter à
une détermination funeste.

v C'est tout ce que nous pouvons dire
aujourd'hui — et l'on comprendra la ré-
serve à laquelle nous sommes tenus. »

LES TITRES DE CAPACITÉ
Paris, 25 avril.

Le ministre vient d'adresser aux pré-
fets, la circulaire suivante, sur l'appli-
eation de la loi du 16 juin 1881, relative
aux titres de capacité.

Monsieur le préfet,

J'ai été consulté sur la question de savoir
si les dispositions des lois sur l'insiruction
primaire et notamment la loi du 16 juin
1881, relative aux titres de capacité, sont
applicables aux orphelinats : l'affirmative
ne saurait être douteuse ; tous les établisse-
ments quelle que soit leur dénomination où
das enfants reçoivent avec renseignement
primaire, sont de véritables écoles. C'est ce
qui résulte des textes formels, aussi bien
que de la jurisprudence de ces textes qu'on
pourrait multiplier \ il ressort aveo évidence
qu'il n?a jamais été admis qu'il fût loisible à
un établissement quelconque en prenant le
nom d'ouvroir, d'asile, d'orphelinat, de mav
son, de colonie, de refuge ou tout autre j ou
bien en se rattachant soit à un établisse-
ment hospitalier, soit à un établissement
industriel, de se dérober à l'application des
lois relatives § l'enseignement r>rim(aiï,&
public et'privé.

Ces établissements ont sans douta «m
double caractère, un double rôle ; d'une part
ils remplacent la famille, et h cet égard

échappent au contrôla de l'Etat» «Utiib ta
même mesure que le père de famille ou le
tuteur; mais d'autre part, ils donnent et
doivent donner aux enfants en âge scolaire
le minimum d'instruction primaire exigé
par les lois, et à ce point de vue ils sont
soumis comme toute école libre à la surveil-
lance, à l'inspection et à toutes les disposi-
tions qui régissent les écoles primaires. Je
n'hésiterai pas à' recommander à l'autorité
académique d'user das droits que la loi lui
confère dans un intérêt évident d'ordre pu-
blic envers les directeurs ou directrices A'or-
phelinats, asiles, ouvroirs, etc., qui refuse-
raient de se soumettre aux prescriptions lé-
gales et devraient être déférés au tribunal
correctionnel par application de l'article 29
de la loi du 15 mars 1850.

Vous voudeez bien donner des instruc-
tion dans ce sens à qui de droit.

Recevez, etc.
Jules FERRY.

Vice-Présidence de la République

Paris, 35 avril.

Parmi les députés de retour depuis
peu à Paris, il circule en ce moment un
bruit assez bizarre.

Plusieurs membres de la gauche au-
raient l'intention de demander qu'un ar-
ticle nouveau de la Constitution permit
la nomination d'un vice-président de la
République, lequel, comme aux Etats-
Unis, remplacerait immédiatement en
cas de décès le Président.

Oa a vu récemment M. Arthur succé-
der à M. Garfieid. J'ignore si cette i<iée
fera du cbetnin, si on la reconnaîtra
aussi praticable chez nous qu'elle est en
Amérique.

CRIME Bl BOBLETARD DIS DAMES

Marseille, 25 avril.

Voici quelques détails complémen-
taires sur l'assassinat dont nous avons
relaté hier les tristes péripéties :

L'individu qui a été maintenu en état
d'arrestation et sur qui, nous l'avons dit
hier, pèsent de graves soupçons, a été
trouvé rôdant autour de l'entrepôt Grandval
dans la soirée de dimanche ; il se nomme
Joseph Cesarini. est âgé de 18 ans et né en
Italie.

Une perquisition opérée â son domicile
par la police de sûreté a amené la. décou-
verte d'un pantalon et de divers autres ef-
fets portant des taches rougeâtres offrant
une certaine analogie avec des taches de
sang et d'un long couteau à lame fixe, ébré-
ché à deux endroits et paraissant fraîche
ment repassé. Dans l'interrogatoire que
lui a fait subir M. le chef de la sûreté,
Cesarini, questionné sur l'emploi de son
temps dans la soirée de samedi, a déclaré
avoir soupe chez un de ses cousins, rue des
Grands-Carmes, 2ô, mais cette allégation a
été reconnue fausse. D'autre part, Cesarini
a été rencontré de grand matin par un in-
dividu qu'il déclare ne pas connaître bien
que le contraire soit nettement prouvé, à
un lavoir du quartier où il allait appro-
prier les effets mentionnés.

Ces diverses contradictions, l'agitation
extrême dont a fait preuve l'accusé dans
son premier interrogatoire et cette circons-
tance étrange ; le départ précipité de
deux de ses intimes camarades, Angelo
et Fontana, pour l'Italie, tout, en un mot,
dans ces premières constatations est de na-
ture à confirmer les graves présomptions *
qui pèsent sur ces trois individus.

Qoui qu'il en soit, la justice poursuit ses '
investigations; des instructions ont ét6
transmises aux autorités judiciaires ita-
liennes pour qu'à leur arrivée en Italie les
deux camarades de Cesarini soient soumis
immédiatement à un scrupuleux interro-
gatoire.

Espérons que le jour se fera sur ce lugu- '
bre drame qui passionne à si juste titre
l'opinion publique.

LA GRISE MUNICIPALE

Marseille, 25 avril.

Dans la journée d'hier, MM. Brunet
et Allard, adjoints au maire de Mar-
seille ; Catta, Fabre, Baret et Maglione,
conseillers municipaux, qui avaient pris
l'engagement de donner leur démission
de membres du conseil, le lendemain du
vote, si la liste officielle présentée par
la mairie triomphait, ont envoyé, cha-
cun séparément, leur démission à M. le
préfet des Bouches-du Rhône.

Leur lettre de démission est ainsi
conçue :

« Monsieur le préfet,
« J'ai l'honneur de vous donner ma

« démission de conseiller municipal de
« Marseille.

« Agréer, etc. »
(Suit la signature)

Tout fait présumer que leur exemple
ne tardera pas à être suivi par quelques
autres conseillers municipaux. Trois dé-
missions sont encore certaines, et l'on
peut même compter que quatre autres
suivront dans un bref délai, ce qui por-
tera à quatorze le nombre total des dé-
missions.

SUIS PBII1IS A JIAffllH

Marseille, 25 avril,

Hier, il y a eu une réunion au théâtre des
Nations ; 4,000 personnes y assistaient.

M. Barne, acuateur; MM- Peytr;?!, Hu-
gues, Pelleta», Leydet et Granet, dé;puté*,
étaient présents.

Après la séance, qui a été très orageusa,
un ordre du jour de coiifianco « été Vioté eu
faveur des députés qui étaient présents, at
un ordre du jour de' blâme contre cutux qui
étaient absents a été adopté.

RÉUNION VALLETTE
Relativement â cette réunion, nousk trou-

vons dans le Petit Provençal la note sui-
vante :

« Des scènes de sauvagerie telles se sont
produites hier soir à. la réunion du théâtr»
Vallette qun, pour l'honneur de la démo-
cratie et pour l'honneur de notro plume
nons nous refusons absolument à les enre-
gistrer.

« Cette leçon, nous l'espérons, sera profi-
table à nos députés qui écouteront, à l'avs»-
nix, les conseils des radicaux honnêtes et
sincères. »

ALGÉRIE & TUNISIE
Voyage û® M. Caxnbo>n

Tunis, 25 avril.

M. Cambon est parti ce soir pour Za-
ghouan, en compagnie du coimjaandaat
Goyne, de son secrétaire, M. Bompaird,
et de M. Charmes qui est de passage,
une escorte de cavalerie l'accompagnera
partout.

Il se rendra de Zaghouan à Hamina-
met. où l'attendra la frégate cuirassée
la Reine-Blanche qui partira demain
soir de la Goulette pour" Hammamet, et
de là, il se dirigera sur Sousae pour al-
ler ensuite visiter les villes du littoral
et de l'intérieur, jusqu'à Gafsa d'une
part, et jusqu'à Zergir paxmer-

Notre ministre se rendra ainsi compte
par lui même, de l'état de la Régence;
sa visite dans les principales villes lui
permettra de voir les autorités locales,
lescai'ds, et de les entendre afin d'avoir
une idée générale du pays ; il doit êïre
de retour dans une dizaine de jours ; la.
tournée sera un peu rapide, mais suffi-
sante pour juger du pays.

Les nouvelles reçues du Sud aujour-
d'hui, nous apprennent que le général
Jameî se trouve maintenant au su.d-est
du Djebel-Chanadi entre Duiras et la
mer ; cette colonne campera sur c,e point
et y passera probablement l'éjté; noa
troupes construiront des abris pour n'a-
voir pas à souffrir de la chaleur.

Incidents au Conseil général

Oran, 24 avril.
De graves incidents se sont produits

au conseil général d'Oran.
Dans la séance de vendredi, pendant

la discussion au sujet oie la gare des
bilos, le préfet ayant cru voir une allu-
sion dans les paroles de M. le conseiller
Bézy, l'interpella. Ce dernier répondit :
« Qui se sent morveux se mouche. »

Après une vive explication, il fut con-
venu que riMident ne figurerait pas aii
proces-verbal et qu'il n'en serait plu»
Sue^?n^ e leiî(ieaiain le Petti Fanal,
dont M. Bézy est le rédacteur en chef!
le relatait. '

A la séance suivante, M. le conseiller
rnou proposa au conseil de se réunir
en COmité secret pour juger la conduite
ae M. Bézy. Le conseil, malgré la vive
opposition de ce dernier, qui réclamait
la discussion publique, a adopté cette
motion.

WSURBECTÏQN BOSNIAQUE

Belgrade, S0 avril.
(Ce télégramme adressé au Secolo, de MI4

lan, a été intercepté et n'a pu parvenir aua
par la poste). H *

La Bosnie septentrionale est insurgea
contre les Autrichiens. Une rencontv?. *
eu heu entre les insurgés et les trou,
pes impériales aux environs de Srebeir>j

 I
i'oAl?pé?aux ««raient eu30niodtet 100 blessés. ""««*

t.^ QtT?ei1 J'tasurreetion aura gagnfttoute la Bosnie. S«É>"<?

ANGLETERRE
Ija Land-League

Loadres, 28 avril.
Les propriétaires irlandais ne veulent

accepter aucune transaction avec U ™
yernement. Ils refusent de se contente? 1
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Ils affirment qu'il y a en Irlande plus d'irl

D'autre part, le cabinet de Berlin a en
gagé, d'une façon très-significative, lord
Granville à en finir avec l'agitation irlan
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Protestation de la Roumanie

Le prince Ghika a remis au gouverne-
ment anglais la protestation de K Raf, J,T
me contre les menées de l'Autriche?

Attaque d'un train

Une dépêche de Mexico annonce que oua.
torze brigands masqués ont fait fera! **

â,nte-Fé.
de V

°yageurS allant de TaïJSï



Leur but était de voler 200,000 dollars
en argent trsmsportès par le train. Les pas-
sagers se sont défendus et ont mis les vo-
leurs en fuite..

ALLEMAGNE
La triple alliance

Berlin, 25 avril.
Le grand-duc Wladimir, qui a vu hier

l'empereur à, Wiesbaben, a annoncé à Sa
Majesté que l'Autriche ne s'oppose nulle-
ment au renouvellement de la triple al-
liance.

AUTRICHE-HONGRIE
JLe Mouremeot ouvrier

Vienne, 25 avril.
Les ouv ners en Autriche commencent à

s'occuper „ Je leurs droits.
A Brun, an, capitale de la Moravie, une

réunion d: 'ouvriers moraves et silésiens, et
dans laqu elle près de deux cents délégués
représentaient près de 60 localités (villes et
villages), a été 'votée une résolution qui ser-
ra distribuée r parmi tous les ouvriers de Mo-
ravie et de SiL isie et dont voici les deman-
des principales, :

Suffrage universel et direct, liberté de
réur4ion, d'association et de coalition.

Réforme du règlement industriel, mais
dans un sens diaméts alement opposé aux
tendances d'une bonne partie de nos indus-

Restriction du travail des femmes et sup-
pression absolue du travail des enfants
avant l'âge de 14 ans.

Séparation de l'Eglise et de l'Etat.
Abolition des impôts indirects, surtout

les matières de première nécessité,
"impôts progressifs.
Remplacement de l'armée permanente par

«les milices. „, , ., . . . .,
Certes, il y a là plus d'un point qui té-

moigne du manque d'expérience et d'intui-
tion politique de ceux qui l'ont formule ;
mais enfin cette résolution contient des
vœux parfaitement légitimes et dont la
réalisation ne serait pas d'un» bien grance
difficulté. ,. „ " ... .

EJle est de plus, l'indice d'une activité qui
prouve que, si nos industriels songent à
leur manière à la sauvegarde de leurs inté-
rêts, les ouvriers autrichiens de leur côté,
commencent à s'occuper sérieusement de
tour situation.

ESPAGNE
Le traité franco-espagnol

Madrid, 25 avril.

Les députés ministériels disaient dans lo s
cercles parlementaires que le but des dépu-
tés catalans, en s'opposant au traité de
commerce franeo-espagnol, était d'empê-
cher la conclusion d'un traité avec l'Angle-
terre et l'abaissement successif du tarif
des douanes.

Les partisans de don Carlos, qui sont
opposés à son abdication, tiendront, de-
main, une réunion à Madrid.

ITALIE
Les Grèves

Mantoue, 25 avril.

Des grèves ont eu lieu dernièrement à
Mantoue. Elles ont donné lieu à un procès
dirigé contre des ouvriers.

Au cours des débats, le directeur de la
Gazette de Mantoue s'étant permis d'ap-

- précier la conduite des accusés d'une façon
.que ceux-ci et leurs amis jugèrent inju-
rieuse, a été assailli dans la rue et littéra-
ilement roué de coups.

ETATS-UNIS
Immense incendie

New-York, 24 avril.

Un îneendie a éclaté à Fauclair, dans
l'Etat de Wisconsin. Plus de soixante édi-
fices ont été détruits. Les pertes sont éva-
luées à 2 millions tj2 de dollars.

LES AGENTS OE I. LOUIS
M. le secrétaire général pour la polira

devant quitter bientôt notre ville, 7** ta
grande «tfctectton de ses administrés,
- nous prenons la liberté de lui recom-
mande .? c haudement un descendant de
Coco yL célèbre mémoire, le gardien ae
la p

 A
ix 5lS Puisqu'il faut l'appeler par

sr
y& numén>- recommandent cat

VOICI les £»lls 1U1 rr 4 l'avant»*-
agent à l'attention et à... 1 avance

tf16?4' „HOOmbletnent considérable s'é-
yn «ssfemwojg»1

 9 heure3> sur
tafi tor^X Clique, à l'entrée du
la place CK. "Hôtel-Dieu, autour d un
passage de u infirme, sans donn-
vieillard de 75 ans, - u ^

cile et sans ressources, qui venait de
solliciter son admission a IHotel-
Dieu.

Ce malheureux ayant fait un faux-
pas, alors qu'il était occupé à causer
avec la garde de ce passage, accrocha
avec sa béquille la chaîne de montre de
ce dernier.

Ce garde essaya alors d'insinuer que le
pauvre homme avait tenté de lui faire sa
montre. Ces paroles soulevèrent un toile
général, et un jeune homme apparte-
nant au monde financier de notre vilie,
M. M..., releva comme il convenait cette
allégation stupide.

Les gardiens de la paix qui se trou-
vaient là se jetèrent aussitôt sur lui
avec un ensemble touchant, et, malgré
les protestations de la foule indignée,
le traînèrent à la Permanence.

Le gardien de la paix 518 se signala
plus particulièrement par sa violence et
sabrutalité envers M. M...

Conduit à la Permanence, celui-ci ex-
pliqua au commissaire de police de
service l'agression dont il avait été
l'objet, et devant la déposition de vingt
témoins honorables, et devant les cris
de la foule qui ne cessait de protester
au dehors, ce magistrat mit immédiate-
ment M. M... en liberté.

M. Geoffray, commandant des gar-
diens de la paix, a donné une gratifica-
tion au n° 213, qui avait à son actif pas
mal d'actes de ce genre ; nous ne dou-
tons pas que le plus bonapartiste des
policiers accorde une récompense pa-
reille au n° 518.

GOMSEIL GÉNÉRAL DU RHONE
Séance eu 25 avril

PRÉSIDENCE DE M. THÉVENET

(Suite)

Devant le silence de M. Gay, M. Théve-
net déclare constater que M. Gay est im-
puissant à faire connaître la loi dont il
parle.

La discussion continue encore quelques
instants sur la question de savoir si l'Ecole
pratique d'Ecully doit appartenir à PÉtat
ou au département.

MM. Debolo, Bonnoit et Million prennent

Eart à cette discussion en suite de laquelle
s s conclusions du rapport de M. Gay sont

sont repoussèes.
Il n'y a pas lieu de nommer une commis-

sion spéciale.
Chemins de fer de Paris à Lyon et à la

Méditerranée. — Création d'une gare à la
Croix-Barret. — Rapporteur M. Gay.

Acte est donné à M. le Préfet.
Tjibunal civil de Lyon. — Réparations.

— Rapporteur, M. Bonnoit.
Conclusions adoptées.
Tribunal civil de- Lyon. — Installation

du service des délégations judiciaires. —
Rapporteur, M. Bonnoit. — Adoptées. .-

Route nationale n* 6. — Prolongement
du cours de Brosses. — Classement comme
route départementale de la partie à aban-
donner. — Rapporteur, M. Bonnoit. —
Adoptées.

Ville de Rouen. — Erection d'une statue
à Armand Carrel. — Ville de Lunéville. —
Erection d'une statue à l'abbé Grégoire.

Rapporteur, M. Bousquet.
Les conclusions de la commission tendant

au rejet sont adoptées.
Construction d'un Hôtel de Préfecture. —

Expropriation. — Décision du jury.
Rapporteur, M. Causse. — Adopté.
Construction d'un Hôtel de Préfecture. —

Prise de possession des terrains. — Traité
avec les hospices.

Rapporteur, M. Causse.
Une proposition de M. Ferrer à ce sujet

est repoussée. Les conclusions de la com-
mission sont adoptées.

Conseil supérieur des Haras. — Procès-
verbal de la séance du 20 février 1882.

Rapportear, M. Richard Vacheron.
Acte est donné â M. le Préfet.

Frais de tournées du professeur départe-
mental d'agriculture.

Propositions tendant au rejet. — Adop-
tées. — Casernes de gendarmerie de Lyon.
— Rue Sala. — Etablissement d'une fosse
à fumier.

Rapporteur, M. Riehard-Vacheron.
M. Gay demande à ce sujet que l'enlève-

ment du fumier ait lieu tous les jours.
M. Richard-Vacher on répond que cela

est impossible vu les traités d'adjudication.
Les conclusions de la commission sent
adoptés. Les observations de M. Gay se-
ront portées au procès-verbal.

Route départementale n- 5. — Cession de
pavés à la ville de Villefranche. — Rap-
porteur, M. Dumont-Saunier. Adopté.

Chemin de grande communication n - 20.
Montmelas. — Rectification. Rapporteur M.
Dumont-Saunier. Adopté.

Ecole normale de Villefranche. — Aug-
mentation du nombre des élèves maîtres.
Rapporteur, M. Dumont-Saunier. Adopté.

Routes départementales. — État des tra-
vaux proposés pour 1883. Rapporteur M.
Debolo.

M. Gay réclame des études par les Ponts
et Chaussées pour la route n* 2 de Lyon à
Neuville.

Les conclusions de la commission sont
adoptées; l'amendement de M. Gay, rejeté.

Construetion d'un pont suspendu sur le
Rhône entre Solaize et Vernaison. — Rap-
porteur, M. Debolo. Adopté.

Ecole normale des institutrices. Projet.—
Rapporteur, M. Debolo. Adopté.

Chemin d'intérêt commun n- 35. — Fon-
taines-sur-Saône. — Redressement. — Rap-
porteur, M. Picard. Adopté.

Liquidation des pensions de M. Volay,
employé à la préfecture du Rhône, 1,106 fr.
et Gagnerie. employé de service des enfants
assistés, 450 fr. — Rapporteur, M. Picard.
Adopté.

Chemin vicinal d'intérêt commun n - 53
de la Loire. — Prolongement sur le dépar-
tement du Rhône. — Rapporteur, M. Pi-
card. Adopté.

Après l'ordre du jour, M. Fond, secré-
taire passe à la lecture des vœux.

M. le {.réfet déposé le dossier relatif au
canal de Givors et dit que le conseil géné-
ral de la Loire vient d'en rejeter la créa-
tion.

Acte est donné à M. le préfet de ce dépôt.
Le dossier est renvoyé à la commission des
vœux.

M. le préfet demande ensuite que le
eonseil veuille bien s'occuper au plus tôt de
la révision du tarif des droits d'octroi pour
les villes de Lyon et Givors.

M. Gay dit qu'au moment où il faudrait
supprimer les octrois, il est tout à fait inu-
tile de s'occuper de la rectification de leurs
tarifs.

Il est décidé que la discussion aura lieu à
la prochaine séance.

Aujourd'hui, à deux heures, séance des
commissions.

Mercredi, séance publique à une heure.
La séance est levée à 4 h. 1{2.

Réunion Ghavanne

Craignant le blâme gu'ils méritent,les
députés opportunistes de Lyon feignent
de rendre compte de leur mandat dans
de petites réunions privées tout intimes
auxquelles sont conviés un demi- cent
d'électeurs choisis.

Le triomphe est facile, ainsi préparé.
M. Ghavanne, député de la 4e circons-

cription de Lyon, a fait organiser pour
ce soir une petite fête de famille dhez
M. Marchand, aux Quatre Colonnes, à
Saint-Just.

Un groupe considérable d'électeurs
de cette circonscription, étonnés de ne
pas voir indiquer les adresses des
dépositaires de lettres d'entrée , nous
prient de demander à qui il doivent
s'adresser pour en obtenir.

En tout cas, ils se rendront au lieu
de la réunion, persuadés que M. Gha-
vanne sera heureux de leur faciliter
l'audition de sa défense.

Grève des Ouvriers Cordonniers

Nous faisons un dernier appel aux quel
ques ouvriers c, ù travaillent encore pour
la maison en gr ~ve, nous les engageons au
nom de la solid rlté et des sentiments hu-
manitaires, au nom de tous les travailleurs
de la corporation, et dans leur propre in-
térêt, à ne pas rester plus longtemps sépa-
rés de nous.

Citoyens, vous faites une chose anti so-
ciale; sans vous, cette maison aurait déjà
signé le3 tarifs ; à cause de vous, il nous
faut encore lutter, et peur la lutte, vous
n'êtes pas avec vos frères les exploités du
capital, mais contre eux ; eh ! voyons, ci-
toyens, ne vous sentez-vous pas en défaut
et quand vous rencontrez un de vos cama-
rades pouvez-vous bien lui dire que vous
travaillez pour la maison en grève ?

Quand vous livrez votre travail, que
vous touchez les quelques centimes que
votre patron vous donne, ne dites-vous
pas^gn vous même : ce sont les grévistes
qui sont les auteurs que nous les avons
obtenus, et pourtant, vous êtes contre
eux !

Citoyens, réfléchissez, et vous viendrez
à la permanence toucher votre indemnité
ou prendre l'adresse des patrons qui nous
demandent des ouvriers.

La commission vous offre du travail ou
une indemnité, qui est de 14 francs par se-
maine pour les garçons, et jusqu'à 24 fr.
pour les hommes mariés, selon leur fa-
mille.

Reçu du citoyen Hohl, de Genève, prési-
dent du comité des travailleurs réunis, la
somme de 8 fr. 20 cent.

Pour la Commission :
Le Président, Le Secrétaire,

J.-B. BAYET, CABUS.

  

HISTOIRE TRISTE
Un cocher de la Compagnie des Pe-

tits-Maîtres , M. P..., demaurant rue de
Vauban , partait faire ses treize jours,
le 13 du mois courant.

Il laissait à la maison une femme et
un jeune enfant de trois ans et demie;
toutes ses affections.

Jeudi dernier, il recevait une dépêche
lui annonçant que son enfant était gra-
vement indisposé.

Il arrivait en toute hâte, mais pas as-
sez tôt cependant pour assister à ses
funérailles.

Mais ce malheur n'était pas le seul
qui devait atteindre ce père infortuné.
— Le lendemain de son arrivée, sa fem-
me tombée malade presque en même
temps que son enfant, expirait à son
tour au milieu d'atroces souffrances.

Frappé dans ses affections de père et
d'époux, M. F- . . fut pendant quelques
jours dans un état de prestation voisine
de la folie.

Ces morts successives avaient dou-
loureusement ému les voisins, et bien-
tôt des rumeurs singulières coururent
dans le quartier.

Ces rumeurs prirent une telle consis-
tance que l'enterrement de Mme F...
fut retardé et que son corps vient d'être
transporté à l'Hôtel-Dieu pour être sou-
mis à l'autopsie.

Nous dirons demain ce que cet exa-
men a fait connaître.

Nous ne pouvons nous faire l'écho de
tous les bruits qui circulent dans le
quartier à ce sujet, nous devons dire,
cependant, que ces bruits tendraient à
attribuer ces morts presque inexplica-
bles, tant elles ont été subites, à un dou-
ble empoisonnement produit par l'ab-
sorption d'aliments intoxiqués.

•3? ?Bf SA.TR 3BZ »
GRAND-THÉATRE

Aujourd'hui, mercredi, 26 avril, les Hu-
guenots, grand-opéra en cinq actes, de
Scribe, musique de Meyerbeer, l'ouvrage
n'a pas été donné depuis le mois de décem-
bre, l'année dernière.

Nous connaissons les principaux inter-
prètes, mais ce qui donnera un attrait de
plus à cette représentation, c'est le rôle de
Saint-Bris, joué par M. Bataille ; Mlle Fine-
lien remplira le rôle de Marguerite de Va-
lois; Mlle Riveri reprendra le rôle du page
Urbain.

Demain, les Contes d'Hoffma-nn, avec la
première représentation de le Farfadet,
opéra-comique en un acte.

THÉATRE-BELLECOtJR

Mardi, 2 mai, pour la réouverture, repré-
sentation du théâtre du Gymnase de Paris,
Serge Panine, comédie eh quatre actes, de
M. Georges Ohnet, jouée par Mme Favart,
de la Comédie française, M. Marais, M.
Landrol, Mlle Jeanne Brindeau, Mlle Mary
Juitlin et toute la trompe du théâtre du
Gymnase.

Le bureau de location est. ouvert tous les
jours, de 10 heures du matin à 5 heures du
soir.

THEATRE DELORBIEUX

(Place de la Boucle)

Tous les soirs le théâtre est trop petit
pour contenir la foule qui se presse pour
venir assister aux représentations des célè-
bres prestidigitatrices, Mlles Marie et Blan-
che.

Mlle Cécile, dans ces jeux indiens, est
applaudie à outrance..

Aujourd'hui et jours suivants, à 8 heures,
brillantes soirées de physique amusante,
magie moderne, illusions, jongleries japo-
naises,équilibre chinois, chansonnette comi-
que, vaudeville, pantomime, scène de ma-
gnétisme.

M. Benezet voulant faire de ses représen-
tations un spectacle populaire, a décidé
qu'il re ferait payer que moitié prix à tou-
tes les places.

Dimanche à 2 heures, matinée enfantine.

SHMTAei.ES m 26 AVRIL 1882

7 h. 3[4. — Le Bouffe et le Tailleur.
Les Contes d'Hoffmann.

lOuë&te© <I«S»B ©éfessiSw*
7 h. 3j4. —Les Faux bonshommes.
L'Histoire d'un sou.

Salle Indienne (Théâtre Bellecour)
Tous les soirs, concert.

Aleaaaa? (Rue de Sèze)
Tous les dimanches, lundis et jeudis, soi-

rée dansante de 7 heures à minuit.

Panorama de JLyoH
A l'entrée du Parc de la Tête-d'Or (sta-

tion des tramways) : Le Siège de Lyon en
1793. (Visible toute la journée.)
_i 4, _——

/une Protestation
Nous recevons d'un groupe d'habi-

tués du parterre du Grand-Théâtre, une
protestation très vive contre la façon
dont la police a agi hier soir lors
des réclamations qui se sont produites.

Les agents de la police dont quelques-
uns en bourgeois, sont venus menacer
le public de l'arrêter en masse s'il con-
tinuait à réclamer l'exécution du cahier
des charges.

Ils prétendaient que c'était insulter la
municipalité que de réclamer à M. Cam-
pocasso de tenir les engagements qu'elle
aval} fixés elle-même.

Il ne faudrait pas user plusieurs fois
de pareils procédés pour amener des
manifestations devant lesquelles pour-
rait bien disparaître la direction actuelle
ainsi que la municipalité.

 «

TRIBUNAL Bl CftlMERCE

BAKQUE W 1Ï0I B M LÀ IQffiE
DEMANDE EN NULLITÉ DE SOCIÉTÉ

Présidence de M. Fauché ; juges as-
sesseurs : MM. Dulac, Robin et Mar-
theiin, juges.

Me Desprez, représentant du syndic
de la faillite, plaide la nullité.

Me Droz, avocat du barreau de Paris,
prend la parole au nom de M. Savary ,
président du conseil d'administration ce
la société.

Me Genton plaide ensuite pour M. Du-
play, un des administrateurs.

L'audience est suspendue à six heures
et renvoyée à huit heures pour la con-
tinuation des plaidoiries.

A huit heures, l'audience est reprise.
Me Rive, aux noms de divers admi-

nistrateurs, présente quelques courtes
observations.

Me Dulac lui succède et prononce une
longue piaidoierie.

L'audience est levée de nouveau à
11 h. Ij4 et renvoyée à aujourd'hui à
8 h. Ii2 pour entendre les divers avo-
cats qui n'ont pu prendre la parole
hier.

Par arrêté de M. le préfet du Rhône,
les conseils municipaux de la ville de
Lyon et des communes de l'Arbresle,
Condrieu, Givors, Limonest, Neuville,
St-Genis-Laval, Saint -Laurent-deCha-
mousset. Saint Symphorien-aur-Coise,
Vaugoeray, Villeurbanne, Amplepuis,
Anse, Beaujeu, Believille, Bois d'Oingt,
Lamure. Monsols, Thisy et Villefran-
che. sont convoqués en séance extraor-
dinaire pour le dimanche 30 avril 1882,
à 9 heures du matin, à l'effet d'élire les
maires et adjoints.

Par arrêté de M. le Préfet du Rhône,
la délégation cantonale, pour le canton

de l'Arbresle, est composée ainsi «, ,.
suit: * aiûSl qu'il

MM. Ponteille, conseiller BÔBA..,
Fornaton, conseiller d'arrondissoo^ 1 ;
Tany, maire à Sain Bel ; MangiK^;
à Saint Pierre Lapalud ; Fauché £*?•
à la Tour-de-Salvagoy, Dubost,' S"
à Saint Germain sur l'Arbresle • s •*
Claim médecin à l'Arbresle • F»v ,lQ"
médecin à Sain- Bel; De Foeère* t*8,
cepteur à l'Arbresle ; Rivière, Z'J^:
taire à l'Arbresle. * pro^.

Le Journal officiel publie le mon*
ment de la population de la PW *'
pendant l'année 1880. r^%

Dans le département du RhôQe U Y
,

eu en 1880, 16,302 naissances \U
morts-nés 18,160 décès et 5,679 mï- 1
ges. On le voit l'excédant des décèT?'
les naissances a été de 1,858 . Sut

L'excédant des naissance*» sur i„„ .>,
ces a été de 476 pour le départeml,^
l'Ain ; de 3,084 dans le départemS ^e
la Loire ; de 3,898 dans Saône- e U,S de

de 762 dans la Savoie; de 1,353 d«îfi ;
Haute-Savoie.

 aans
 ̂

Le nombre total des naissances A*
toute la France, a été, en IssnT
920,177.

 oou
' *

Le nombre des morts-nés, de 41 707
Le nombre des décès, de 857,337'
Le nombre des mariages, de 279 03&
L'augmentation totale de la connu*

tion a été de 61,840 seulement. v a*

Malgré les instances de M. le ûootmv
Gailleton, maire de Lyon, M. le pr0feti
seur Enou, conseiller municipal de 389
électeurs (2,392 inscrits) a renoncé à re
présenter ses 389 fidèles. Sacrifiant cette
« marque de confiance dont il sent tout
le prix », M. Enou a résolu de s'offrir
de nouveau aux suffrages de ses conci-
toyens.

Il ne veut pas en représenter moins
de 425.

En conséquence les électeurs de la 6«
section seront convoqués pour procéder
à un troisième tour de scrutin.

Il y a aujourd'hui quatre vingt dix
ans que pour la première fois Rouget
de l'Isle chantait la Marseillaise.

C'est le 24 avril 1792 que le maire de
Strasbourg , Dietrich , avant réuni l
dîner quelques officiers," demandait à
Rouget de l'Isle de faire un chant pa-
triotique.

Excité par ses amis, et plein de la
fièvre des événements, Rouget de l'Isle,
à peine rentré chez lui, se met au tra-
vail ; il compose son chant la nuit m§.
me, et le 25 au matin, sans avoir dormi
il court chez un officier de ses amis, et
lui dit :

« La proposition de Dietrich m'a em-
pêché de dormir ; j'ai employé la nuit
à essayer une ébauche de ce chant de
guerre, même de le mettre en musique;
lis et dis moi ce que tu en penses. »

Et, raconte l'officier Marclet : « Je
lus avec admiration, et j'entebdis avec
enthousiasme le chant de guerre tel
qu'il existe aujourd'hui. »

Le soir, Rouget de l'Isle chantait son
hymne chez Dietrich.

Anciens élèves de lia Martinière

La société invite tous les anciens élè-
ves à assister à la causerie que fera M.
Marius Moyret, chimiste, ingénieur ci-
vil, sur les combustibles fossiles, jeudi
prochain, 27 avril, à 8 heures précises
du soir, dans une des salles de l'école
La Martinîère

M. Moyret étudiera les combustibles
au triple point de vue de leur origine, de
leur composition et de leur avenir.
Le président, Le secrétaire général,

E. FERRAND. J. MERMET.

Le nommé Antoine Gelot, jeune homme
de dix-sept ans, a disparu avant-hier da
chez son patron, M. Bochard, boucher,
Grande-Rue d'Oui lins, 50, et n'a pas
reparu.

On se perd en conjectures sur les
motifs de sa subite disparition.

Voici son signalement :
Taille élevée ; cheveux et sourcils

bruns; front découvert; bouche moyenne
et visage ovale. Il est vêtu d'un paletot
marron, d'un pantalon noir et chaussé
de bottines.
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TROISIÈME PARTIE

L'AGENT DE POLICE

tSuiU.)

— L'imbécile ! murmura-t-il sourde-
ment quand il eut fini de lire, s'être
laissé prendre, si bêtement!... Il *'st
crâne tout de même, il a tenu ferme, il
n'a rien dit, les curieux n'ont pu le fai-
re parier. Personne de compromis. . .
°it égal, c'est raide, dix ans de tra-

vaux forcés ! C'est fâcheux, il marchi.it
si bien... Intelligence, hardiesse, au-
dace discrétion, coup d'œil juste, acti-
% dévorante, il avait des qualités que
,'«,-retrouverai jamais dans uh autie.
?nf s'il n'avait pas eu un goût si^pro-

nonce pour le petit verre ! C'étart là son
°rand fîéfaBt/son unique défaut. Hé,
M, on est toujours puni par oaiu^
«ërhé . SU n eut pas ete ivre, •> » -.
St pas iais3é Dïr,cer corn™ un niais

uar un homme de la rousse
^Diî a™, dix m, c'est louer, continuer
t-il- il aura ieterDpsdehecoiiigii ue

S°C'SraKq
e
ue Blaireau, qui était cer-

tamement trâ contrarié, s'apitoyait sur
£ ?o t de son ami (Wu*é, après
avoir fait son éloge.

L'article de journal qu'il venait de
lire était le compte rendu d'une affaire

3
ui avait été jugée la veille par la cour
'assises de la Seine. Et cette affaire

n'était autre que le procès criminel de
Gargasse, lequel avait été mis entre
les mains de la justice par l'agent de
police Morlot.

Il y a souvent, entre les plus vifs co-
quins, un grand sentiment de solidarité
et de fraternité. Gargasse en fournis-
sait la preuve. A toutes les questions
qu'on lui avait adressées au sujet de
ses complices ou associés, il avait ré-
pondu par un silence obstiné. Etait il
lié par un serment ou rendu rouet par
la promesse d'une récompense après sa
libération ? C'est possible- Quoi qu'il en
soit, il n'avait fait aucude révélation,
ne voulant inquiéter ni compromettre
ses complices, voleurs et receleurs, qui
participaient plus ou moins directe-
ment aux opérations ténébreuses de
Blaireau, son ami et son patron.

Ce dernier n'était pas sans reconnaî-
tre la valeur de ce dévoûment ; mais il
s'en appliquait à lui-même tout le mé-
rite.

En effet, il était convaincu que si Gar-
gasse s'était renfermé dans un mutisme
absolu, il le devait uniquement à l'ad-
mirable esprit de discipline qu'il «vait
su introduire parmi les individus qui
obéissaient à ses ordres et dont il était
la volonté.

Cependant, bien qu'il eût lieu d'être
satisfait de l'attitude que o-ars-asse avait
eue dans sa terrible situation, Blaireau
restait sombre et rêveur.

— Cette condamnation, dit-il, me pro-
duit l'effet d un avertissement. Je ferais
peut être bien do m'artêter. de ne pas
aller plui loin. N'ai-je pas suffisamment
tenté le diable comme ça ?

— Je me souviens du fameux proverbe
qui dit : « Tant va la cruche à l'eau... »
Quest-ce que j'étais il y a quinze ans?

Rien : un être chétif et laid perdu dans
la foule qui grouille dans les bas fonds;
je n'étais qu un vermisseau que l')t;om-
puissant écrase sous son pied. Oui, .sa
n'étais rien ; mais j'avais ce qui est res-
té en moi, la voionté.mon génie 1 Je suis
sorti de l'ombre, et continuant à me
faire humble et petit pour que nul ne fît
attention à moi ef ne m'empêchât d'a-
vancer, je me suis frayé un chemin à
travers tous les obstacles, et je me suis
élevé, et j'ai grandi, et j'ai monté, et je
monte, je monte toujours 1 Mes rêves
mont montré les sommests, je touche à
une cime 1

Je voulais être riche, je le suis. Au-
jourd'hui je possède plus de deux mil-
lions. Deux miUions 1 Autrefois, quand
j'entendais prononcer ce mot magique
« million », j'avais un éblouissement.

Et c'est moi, Blaireau, ex-ver de tecre
atome, qui suis plus de deux fois mil-
lionnaire 1

J'aime l'or, j'aime le bruit qu'il fait
quand il sonne ; il n'y a pas de musique
comparable à ce tintement joyeux ; il
charme, il enchante mes oreilles. Et
quand il ruisselle dans mes mains,il ré-
jouit ma vue, et je frissonne de plaisir
quand, aux rayonnements de mon re-
gard, il mêle ses jaunes éclairs.

Je suis riche, riche.[continua-t-il d'une
voix frémissante, assez riche pour pou-
voir m'offrir toutes les jouissances...

Oui, je pourrais m'arrêter, me donner
enfin le repos que j'ai bien gagné...

Eh bien, non, s'éeria-t-il avec un re-
gard superbe, il me faut de l'or, tou-
jours da l'or... Je veux monter encore 1

A ce moment on frappa à la porte du
cabinet.

Blaireau, qui oubliait rarement de
prendre la précaution de s'enfermer, se
leva et alla tirer le fort verrou qui dé-
fendait sa porte.

La domestique de Blaireau entr'ou-
vrit la porte, avança, en même temps la

tête et la main, et, sans rien dire, pré-
senta une carte de vtsiie à son maître.

Biaireau la prit, y jeta un coup d'œil,
et aussitôt ses sourcils se froncèrent, en
se rapprochant l'un de l'autre.

— Qu'est-ce qu'il me veut encore, ce-
lui-là ? se demandat-il d'un ton qui n'a-
vait rien de gracieux pour le visiteur.

1 Puis après nn instant d'hésitation :
— Faites entrer ce monsieur, dit-il.
Son visage changea subitement d'ex-

pression et se couvrit de ce masque
froid, fin et singulièrement ironique que
Blaireau prenait habituellement quand
il jouait son rôle d'homme d'affaires.

Sosthène de Perny entra dans le cabi-
net dont Blaireau referma immédiate-
ment la porte, sans oublier de pousser
le verrou de sûreté.

— Vous êtes étonné de me voir ? dit
Sosthène.

— Oui et non, cher monsieur, répon-
dit Blaireau, en lui faisant sierne de
s'asseoir et en s'asseyant lui-même.

Oui, parce que je ne m'attendais pas du
tout à l'honneur de voire visite, ne vous
ayant par revu depuis cette belle nuit
étoilée au milieu de laquelle vous m'a-
vez laissé sur la route de Meaux. Non,
parce qua, connaissant un peu vos peti-
tes affaires, je suppose que vous venez
me demander un petit conseil.

— C'est vrai, di't Sosthène, j'ai besoin
de vos conseils et même de votre aide.

Blaireau fit une grimace expressive.
— Ainsi, remit Sosthène, vous con-

naissez mes affaires ?
— Un peu. Qnand j'ai eu quelques

bons rapports avec un client, je m'in-
téréresse toujours à lui et je me donne
la satisfaction de savoir ce qu'i! de-
vient.

— Alors vous savez ?. . .
— Eh 1 cher monsieur, je suis un

homme discret moi ; faut-il, pour vous
être agréable, que je sache beaucoup
ou que je ne sache rien ?

— "Vous êtes toujours le même, mon-
sieur Blaireau, répliqua Sosthène avec
un faux sourire.

— On ne change guère à mon âge,
dit Blaireau. Je ne peux plus me défaire
de mes défauts. Du reste, monsieur de
Perny, sous ce rapport vous me res-
semblez un peu.

— Que vouley-vous dire ?
— Rien. Je n'ai nullement l'intention

de vous être désagréable.
— Je vous comprends, monsieur Blai-

reau. Eh bien, pour répondre à votre
question de tout à l'heure, je n'ai que
ceci à vous dire : vous pouvez me par-
ler franchement.

— A la bonne heure, cela me met à
mon aise.

— D'ailleurs, ajouta Sosthène, nous
aurions tort de nous gêner entre nous.

Blaireau attacha ses petits yeux bril-
lants sur Sosthène.

— Je ne peux pas vous dire, reprit-il,
quelle est exactement aujourd'hui votre
position, je n'en sais pas si long ; mais
je puis affirmer que la vie que vous
menez depuis quelques années est celle
d'un véritable fou.

Sosthène se mordit, les lèvres.
— Vous aviez mieux à faire, cher

monsieur, beaucoup mieux.
•— Ah 1 vous ne savez pas. vous ne

pouvez pas savoir que c'est la colère,
la rage, qui m'ont jeté dans cette exis-
tence atroce.

— La colère est un mauvais conseil-
ler. Vous étiez admirablement bien
dans la maison de votre beau frère,
vous y aviez une position superbe.
Pourquoi ne l'avez vous pas conservée?

— Vous ignorez ce qui s'est passé, je
le vois. Eh bien, ma sœur, la marquise
de Coulange, nous a chassés, ma mère
et moi.

— En effet, on ne m'avait pas dit cela;
mais je l'avais deviné. Voyons, est ce
que vous ne vous attendiez pas à cela ?

— Non.
— Et pourtant il pouvait vous arriver

pire. En ne disant rien à son mari, vo-
tre sœur a été pour vous d'une indul*
gence et d'une bonté extrêmes.

— Ah 1 vous trouvez ? fit Sosthène les
dents serrées,

— Certainement, appuya Blaireau.
Vous avez joué, avec l'aide de votre
mère, un jeu qui dépasse tout ce qu'il y
a de plus audacieux. Vous avez perdu,
mais on ne gagne pas toutes les parties
qu'on joue. Ah 1 vous pouvez vous esti-
mer bien heureux d'en avoir été quittes
à si bon marché.

Quand j'ai appris que le marquis, sur
la mort duquel vous comptiez, était re-
venu presque guéri, je ne vous cache
pas que j'ai eu peur pour vous.

— Ah ! s'il était mort, s'il était mort t
murmura sourdement Sosthène.

— Oui, mais il n'est pas mort ; vous
n'aviez pas prévu cela, cher monsieur.
Heureusement, la marquise a gardé le
silence ; il ne sait rien et il ne saur»
probablement jamais rien. Je vous le
répète, votre sœur a été indulgente et
vous devez lui en savoir un gré infini.

— Je la hais ! dit Sosthène d'une voix
creuse.

— Tant pis pour vous, riposta Bla**
reau, dont te regard frappa le vissge
de Sosthène comme une flèche

Vous vous étiez donc imaginé, rep1'-1':*
t-iî. que, ne voulant pas vous livrer a

la justice, pour une raison f&cïV ? f,°ro*
prendre, elle ne chercherait pas le mo-
yen de vous châtier elle même ? M&19
la marquise de Coulange est une f*"0*
me de cœur, une noble femme ! Com-
ment, malgré elle, contre sa volonté,
vous introduisez dans sa maison un en-
fant étranger, de cet enfant vous faites
son fils, et vous avez pu croire qu'elle
accepterait cela simplement, comme la
chose la plus ordinaire du monde !

(A suivre,)



Un cas de rage vient d'être constaté
«M- M- Brun, vétérinaire à Caïuire.
P L'animal atteint d'hydrophobie ap-
n^tenait à M. l'abbé Ruet, qui tient un
SeUnat, granue rue de Cuire 82.
D'après les ordres. donnés par M. le
Sr«rre tous les chieas et les chats de
!SBJSÎ»!fo»t été abattus.

Un cheval attelé à une voiture de maî-
tre qui passait an grand trot hier ma-
t n'sur le pont Morand, s'est brusque-
ront abatttu et dans sa chute a cassé
le* deux brancards.

Par suite de cet accident, la circula-
.. A. (jes tramways a été interrompue

ir ce pont pendant une de mi-heure en-

viron.

Hier soir, vers les sept heures, sur
l'avenue de Saxe, un nommé X... ren-
contre un sieur Lafond qui portait une
Corbeille en osier sur l'épaule. Cette
corbeille contenait du linge et de la
vaisselle. X... somme Lafond d'avoir
a s'arrêter , de mettre sa balle à
terre et de lui en montrer le centenu.
Lafond, croyant avoir devant lui un
employé des contributions, s'empresse
d'obtempérer à l'injonction qui lui est
faite; mais, à peine est-il baissé pour
ooser sa corbeille, qu'il reçoit sur le
iront un vigoureux coup que X...
luiporte avec une bouteille qu'il avait
dissimulée sous sa blouse.

Lafond, blessé et perdant beaucoup
de sang, a été conduit dans une phar-
macie, où il a été pansé.

Quant à X..., il a été arrêté et conduit
au dépôt de police.

Dans l'après-midi d'avant-hier, un
triste accident est arrivé au nommé Vin-
cent Gardian, âgé de vingt quatre ans,
cultivateur à Caluire. Après avoir fait de
copieuses libations, il conduisait sa voi-
ture lourdement changée. Ayant voulu
monter sur un de ses chevaux, il fit une
Chute si malheureuse que l'attelage lui
passa sur le cnrps ; fort heureusement
il put éviter les roues.

On le releva néanmoins assez grave-
ment contusionné à la main droite et au
pied gauche et on le conduisit immédia-
ment à son domicile où M. le docteur
gineau lui prodigua les soins nécessai-
res.

Le commissaire de police de la Guil-
lotière, informé que le nommé Eugène
Sevet, vieillard de 60 ans, habitant la
rue de Marigoan, n'avait pas été vu de-
puis quelques jours par' ses voisins s'est
transporté à son domicile.

Le magistrat a trouvé ce malheureux
ouvrier, couché sur un grabat, et dans
un. état da prostration telle qu'il l'a fait
immédiatement transporter à l'Hôtel-
ûieu, où il a été admis d'urgence.

La police de sûreté a procédé hier à
l'arrestation d'une partie de la bande de
voleurs qui exploite depuis longtemps
les Brotteaux et la Guillotière.

Ces industriels étaient filés depuis
quelques jours.

A la suite d'nne perquisition, prati-
quée hier matin, dans le domicile d'un
nommé Lecomte, cordonnier, place Si-
Louis, 25 , on découvrit une quantité
d'objets volés : bouteilles de frontignau,
malaga ; 70 à 75 kilos de tabac, etc.

Lecomte, pressé de questions, dût
avouer les noms des individus dont il
était passé le receleur ; ce sont les nom-
més Basset, Arnanaa et X.

Hier au soir, vers les neuf heures,
une femme qui a dit se nommer Marie
Laforest, âgé de cinquante huit ans,
sans profession, a tenté de se jeter dans
la Saône, du haut de la passerelle St-

Deux "gardiens de la paix qui l'ont
aperçue se sont emparés d'elle et l'ont
conduite au bureau de police du quar-
tier St-Just.

Cette personne a refusé de faire con-
naître les motifs qui l'avaient poussée à
cet acte de désespoir.

Hier matin, on a retiré d'une fosse de
tanneur, dans l'usine Terret-Dépagneux
le corps d'un nommé Perrrachon, ou-
vrier de cette usine.

La mort de ce malheureux ne peut
être attribuée qu'à un accident; l'on
suppose qu'en fermant l'usine, diman-
che soir, il sera tombé dans cette fosse
où il n'a pas tardé à être asphyxié, per-
sonne ne se trouvant là dans le moment
pour lui porter secours.

On lit dans le Progrès de l'Ain :

Un cas singulier de léthargie s'est
produit récemment.

Une jeune fille, domestique chez un
fonctionnaire de la rue Alphonse -Bau-
din, à Bourg, s'est endormie dimanche
soir pour ne s'éveiller que jeudi, à la fin
de la journée vers 7 h.

Pendant ce laps de temps il fut im-
possible de l'éveiller un seul instant,
soit pour obtenir quelques paroles, soit
pour lui faire prendre quelque nourri-
ture.

Une heure encore avant son réveil,
on l'avait piquée à plusieurs reprises,
elle était restée parfaitement insensible.

Brusquement elle s'éveilla, fatiguée
et les nerfs fort ébranlés, mais avec une
pleine connaissance; elle demanda à
retourner dans sa famille, ce qu'on lui
accorda immédiatement

M. Aimé Gros, directeur du Conserva-
toire de musique de Lyon, informe les élè-
ves qui voudraient suivre les cours de no-
tre école musicale, que de nouvelles admis-
sions vont avoir lieu très prochainement,
et que pour pouvoir se présenter aux exa-
mens, il devront se faire inscrire au secré-
tariat du Conservatoire avant le 30 avril.

Une nouvelle et importante classe de
chant destinée aux élèves hommes seule-
ment, a été créée, et les cours ont lieu le
lundi, et la jeudi à 8 heures du soir

Le secrétariat du Conservatoire est ou-
vert tous les jours (les dimanches exceptés)
de 9 à 11 heures et de 2 à 4 heures.'

Tribunal correctionnel de 'EJyom

Louis-Eugène Godet, âgé de 42 ans, exer-
çant la profession de voleur, se présentait
hier devant le tribunal correctionnel, flé-
chissant sous le poids de 36 condamnations.

Il y a quelques jours, il entrait dans un
restaurant de la rue Petit-David, et se fai-
sait servir un repas que n'eut pas désavoué
Luculius.

La note s'éleva à 5 fr. 50 et Godet qui
n'avait pas en poche un sou vaillant, pria
poliment le traiteur de . . le faire arrêter.

Celui ci n'eut garde d'y manquer, et Go-
det a augmenté sa collection si variée, d'une
condamnation de plus fixée par les juges
à 3 mois.

s

Heraann Berg, âgé de vingt-un ans, est,
quoique jeune, une vieille connaissance du
tribunal.

Surpris au moment où il venait de déro-
ber neuf paires de chaussettes à l'étalage
d'un boutiquier de la grande rue de la Guil-
lotière, il ne trouva rien de mieux que d'in-
jurier grossièrement ce dernier qui avait
eu l'audace de trouver d'un goût plus que
douteux l'acte qu'il venait d'accomplir.

« Mes amis, lui a-t-il dit, se chargeront
de me venger en te faisant ton affaire. »

Sur ces nobles, mais peu consolantes pa-
roles, il a suivi les gardiens de la paix re-
quis pour l'arrêter.

Devant le tribunal, il affecte une conte-
nance hautaine et déclare superbement n'a-
voir rien à retrancher à ce qu'il a dit .

Ce d'Artagnan des pick-pocket a été con-
damné à la même peine que son copain cité
plus haut.

UaFâal Èaim,Js»m &m

&HONE

Saint-Genis-Laval. — Les délégués des
communes du canton de Saint-Genis-Laval
sont invités à assister à une réunion privée
qui aura lieu le dimanche 30 courant, à 3
heures^du soir, à Saint-Genis-Laval, salle
Reverchon. Urgence.

' BONNBFOY.

"£mmm
GRAND MEETING PUBLIG

Saint-Etienne.— Un grand meeting aura
lieu samedi prochain, à huit heures du soir,
salle du Cirque, sous la présidence du
citoyen Benoit Malon, qui arrivera à Saint
Etienne demain, mercredi.

Trois orateurs sont déjà inscrits. Ce sont
les citoyens :

Allemane, John Labusquière et Chalu-
meau.

Nous ferons connaître en temps utile
l'ordre du jour.

Aujourd'hui, nous dirons seulement que
le but général de la réunion est la recherche
des moyens propres à assurer le groupe-
ment des travailleurs de tout ordre et la
constitution du quatrième Etat.

NOMINATION

Par arrêté de M. le ministre des postes et
des télégraphes, M'ie Manson, receveuse à
St-Martin d'Estréaux, a été nommée en la
même qualité à St- Bonnet- le Château, en
remplacement de M^e veuve Farrier, re-
traitée.

ARRESTATIONS
Ont été arrêtés ce matin :
Jean Mouillarat, mineur, 23 ans, pour

voie» de fait envers les agents de la force
publique ;

Jean Marie Celle, 84 ans et Forget, 22 ans,
mineurs, pour rebelliou envers les agents ;

Enfin, Gabriel Millot, 19 ans, pour vol
de divers objets, au préjudice de la dame
Lazard.

LIBRE PENSÉE

Nous recevons la lettre suiuante :

Citoyen Rédacteur,

Je vous serais très reconnaissant de vou-
loir bien insérer ces quelques lignes dans
votre journal:

« La libre -pensée stéphanoise convoque
ses sociétaires pour le 30 courant à une
heure de l'après midi dans une des salles de
l'école de dessin. Elle prie les groupes.
Unieux, Firminy, Chambon, Ricamarie,
Terrenoire de vouloir bien participer à ses
travaux et de lui envoyer à cet effet des dé-
légués.

Ordre du jour. — Compte rendu des tra-
vaux de l'exercice 1881. Communications
diverss. Nominations de membres de la
commission. Paiement des cotisations.

« Nota. — Les livrets serviront de cartes
d'entrée, s

Avec mes remercîments, recevez, citoyen
rédacteur, mes saluts fraternels.

c Le président de la Libre-Pensée,
« VAILLANT père. »

VIOLENT INCENDIE

Sainl-Chamond. — Un violent incendie
s'est déciaré la nuit dernière, vers deux
heures du matin, dans les hangars servant
aux réparations de l'usine des Forges et
Aciéries de la Marine (cours d'Hyzieux).

L'alarme a été donnée en ville par les
hommes des équipes de nuit. Aussitôt sont
arrivés sur les lieux MM. les directeurs,
ingénieurs et contre- maîtres de l'usine,
MLVI. Mennessier, adjoint, Fabriguette, doc-
teur en médecine, Chabrillae, secrétaire en
chef de la mairie; Siant, conducteur des
ponts et chaussées chargé des divers servi-
ces de la ville de Sainl-Chamond ; Francis
Villars, contre-maître à l'école profession-
nelle; le commissaire de pohee et ses
agents, qui ont organisé le service d'ordre.

Immédiatement après, ont paru les bri-
gades de gendarmerie et la compagnie des
pompiers avec ses pompes, qui jointes à
ceiles des compagnies de chemins de fer de
l'usine, ont sous l'habile et intelligente di-
rectiou du capitaine Paret, attaqué vigou-
reusement le feu sur divers points et en ont
arrêté les progrès. En même temps, une par-
tie de la compagnie des pompiers, aidée des
ouvriers charpentiers de l'usine, sont mon-
tés sur le toit, et malgré le danger, l'ont
coupé, afin d'isoler le foyer des ateliers de
construction et ajustage.

Après deux heures d'un travail opiniâtre,
on était maître du feu et tout danger avait
disparu.

Les dégâts quoique considérables n'en-
traîneront pas un chômage forcé pour les
ouvriers. On nous a dit qu'ils atteindraient
le chiffre de 200,000 fr., couverts par plu-
sieurs compagnies d'assurances.

Nous devons à la justice, de rendre hom-
mage au concours dévoué de la compagnie
des pompiers, de la société des Touristes,
des employés du chemin de fer, des ou-
vriers de fusine, des habitants de la ville,
qui tous ont rivalisé de zèle et de dévoû-
ment désintéressé.

FÊTE DU SOU DES ÉCOLES

Dimanche, 23 avril, à la salle de la Halle,
à St-Ghamond, a eu lieu un coneert- specta-
cle, donné par la société des touristes -foré-
ziens, de St-Chamond, au bénéfice du Sou
des écoles laïques, avec le concours de la
Société philharmonique, sous la direction
de M. Léon Magnier, et avec celui de MM.
X. et D., amateurs et de Mlle F. D.

Nous recevons, à ce sujet, la lettre sui-
vante:

« Monsieur,
« Dans l'impossibilité de donner un comp

te- rendu détaillé de cette magnifique fête de
bienfaisance, permettez, du moins, à un
membre de la société du Sou des écoles,
d'adresser des remerciments et des éloges

bien mérités à toutes les personnes qui ont
contribué à son éclat.

« Première partis. — Représentation de
Robert, chef de brigands, drame en cinq
actes, compliments sincères à Mlle F. D.;
la sensible et fidèle Saphie de Northal, à
tous ces brigands de bonne compagnie et
surtout à leur chef, Robert de Molder (M.
Meunier), qui s'est tiré avec éclat d'un rôle
difficile, dans lequel il a fait preuve d'un
réel talent.

« Deuxième partie. — Ici la Fille de
l'Epicier, saynette bouffe en un acte, ren-
due par le citoyen Bourgeois, éDicier, M.
Besset, et Raîsinet, son garçon, M. Dimié,
avec un entrain qvi a provoqué des foux
rires et des applaudissements bien mo-
tivés.

«Intermèdes. — Romances par MM. D...
et X..., chantées avec goût par des ama-
teurs trop modestes; tous les noms ne
figurent pas sur le programme à notre
grand regret, M. X... sortant, vivement
rappelé, a été applaudi, nous paraît être
en possession d'une charmante collection
de morceaux de chant qui ont été vive-
ment appréciés.

« En somme, brillante soirée.
€ Recette, 430 fr. 65 c. — Quête, 25 fr.
« Honneur donc à nos chers touristes qui

ont eu l'initiative de cette fêta de bienfai-
sance !

« Merci aux amateurs qui leur ont prêté
leur concours, ainsi qu'à la Soéiété philhar-
monique de St-Chamond, à M. Benoît Orial,
son généreux président, et à M. Léon Ma-
gnier, son excellent et habile directeur.

« Et à vous, MoEsieur le rédacteur, salut
confraternel d'un membre de la Société d»
Sou des Ecoles. »

ISÈRE

Vienne. — Ce matin vers 7 heures Ij2,
un cadavre du sexe masculin a été retiré
des eaux du Rhône, près de la Demi- Lune ,

Le linge est marqué des initiales L. G.
La mort paraît être le résultat d'un sui-

cide ou d'un accident.

DROME
COUR D'ASSISES

Valence. — A l'audience du matin, le
nommé Navel est condamné à un an de pri-
son et à dix ans d'interdiction de ses droits
pour attentat à la pudeur.

A l'audience du soir, le nommé Reclus,
âgé de 45 ans, compte à son actif quatorze
condamnations pour vols et vagabondage.
Ilest accusé de vols avec effraction et esca-
lade, et avoue avec un odieux cynisme les
faits qui lui sont reprochés.

Reclus a déclaré que c'est grâce à la jus-
tice qu'il est devenu un coquin ; il a affir-
mé que lui et plusieurs de ses codétenus
n'étaient devenus de pires malfaiteurs que
parce que la surveillance de la police leur
avait été imposée.

Il ajoute que son intention était de met-
tre le feu à la maison, où il a commis le
de rnier vol , mais le moment ne lui a pas
paru propice.

Aux questions du président , Reclus ré-
pond1 :

« vous n'avez pas besoin ne m'interreger,
puisque vous savez ce que j'ai fait. »

Enfin, à 4 heures 10, au moment où le
président va prononcer l'arrêt, l'accusé ôte
son sabot pour le jeter contre le président;
il esî retenu par lés gendarmes.

11 e.st condamné à vingt ans de travaux
forcés.

Rommis. — Le nommé Rive, cordonnier,
célibataire, âgé de 58 ans, demeurant à
Bourg de-Péage, rue du Temple, a disparu
de son domicile depuis le 9 courant.

Voici son signalement : Taille, l m,53, bar-
be, blanche, habillement noir.

Prière de donner les renseignements à M.
Bret. correspoadant de journaux, à, Ro-
maas. 

Les enfants Manson, demeurant grande
rue Saint-Nicolas, à Romans, garnissaient
une lampe de pétrole allumée, lorsque le li-
quide s'enflamma et retomba sur eux, l'un
de trois à quatre ans et l'autre do sept
ans.

Ce dernier a de graves brûlures, et le
plus jeune a succombé après deux heures
d'horribles souffrances.

Les parents soni au désespoir.

Bourg-de-Pêage. — Résultat des élections
municipales complémentaires du 23 avril,
deuxième tour de scrutin :

Electeurs inscrits, 1,507 ; Votants, 370.
MM. Aimable Eynard, 369 voix : Alexan-

dre Merlin, 363.

COTE-B'OR

On lit dane le Progrès de la Côte-d'Or :

« Hier matin, les jeunes incorrigibles de
Citeaux, détenus à la prison départemen-
tale, prenaient leur leçon de gymnastique
accoutumée.

« Afin de faire voir à leurs maîtres stu-
péfaits combien ils avaient profité des le-
çons reçues, ils se firent tout à coup la
courte-échelle et priaent leur volée par des-
sus les murs. _. , ...

« L'alarme fut aussitôt donnée. La police
la gendarmerie, le télégraphe, tout fut mis
en mouvement, et, dans la soirée, la plu-
part des évadés, repris autour de la prison
à Gevrey, à Longvic, à Marsannay au
Parc, étaient réintégrés à la prison.

« Sur les 1.5 détenus qui s'étaient évades,
il en reste deux à reprendre, qui doivent
probablement l'être à cette heure. » \

SAONE-ET-LOIKE

MOUVEMENT DE TROUPES

Mâcon. — Hier soir est arrivé dans notre
ville, par le train de quatre heures, un ba-
taillon du 46« de ligne, venant de Sens et se
rondant en Tunisie ; il est reparti aujour-
d'hui pour Marseille, où il doit s'embar-
quer.

THÉÂTRE DE MACON

Jeudi prochain, 27 avril, une troupe pa-
risienne, sous la direction de M. Simon,
donnera une seule représentation de Lili,
comédie opérette, en trois actes.

Le levé du rideau est à huit heures.

SÉANCE DE GYMNASTIQUE

On nous annonce pour le 7 mai prochain,
une grande séance àe gymnastique donnée
par la Société « la Gauloise » à ses mem-
bres honoraires, avec le concours de plu-
sieurs amatenrs.

Cette fête aura lieu au théâtre.
Nous en ferons ultérieurement connaître

le programme.
NOYÉ

Hier, dans la matinée, les sieurs Btirdhi
et Descombes, ont retiré de la Saône à St-
Rambert-des-Iles, le cadavre du nommé
Carmont, soldat de l'année territoriale au
134» de ligne, à Mâcon.

On ignore jusqu'à présent s'il y a acci-
dent ou suicide.

AJELDÈCHfi

CRÉATION D'INSPECTION PRIMAIRE

Privas. — Il y a deux ans à peine, une
cinquième circonscription d'impection pri-
maire a été créée dans l'Ardèche.

Il est fortement question d'en créer une
sixième qui serait affectée au canton de
Goncouron.

Cette nouvelle inspection d'inscription se
composerait de 87 écoles, le nombre serait
restreint, mais les commuuications de ce
pays montagneux sont difficiles, de plus
l'organisation de ces écoles dont la situation
laisse beaucoup à désirer, donnerait un tra-
vail conkidérable.

Un rapport de M. l'inspecteur d'académie
tendant à cette création a été présenté par
M. Ghalamet, du conseil général, dans sa
session d'avril.

Le conseil généaal a adopté cette propo-
sition et lui a donné son avis favorable.

UN HOMME ASPHYXIÉ
L8 sieur Chabaud, de Saint -Maurice, se-

lon l'usage du pays, se servait d'un chau-
dron' plein de braise pour tenir chaud l'ap-
partement où il avait installé ses vers-à-
soie.

Ce- genre de chauffage est évidemment
fort, simple et économique, mais aussi des
plus dangereux ; le malheureux Chabaud
eut le malheur de s'endormir tout près de
son chaudron et quelques heures après
on, le trouvait asphyxié.

Il serait temps que les éleveurs de vers
à soie renonçassent à un chauffage aussi fu-
neste, car tous les ans quelqu'un d'entr'eux
périt victime de son imprudence.
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Aujourd'hui mercredi 26 cotisa' Jt à 6 h.
du soir, auront lien les funérai1

 iles <ju ci-
toyen

Antoine JtoW e

Le convoi partira du 4oïr 4iG;Qe mortuaire,
place des Maison 3-Ner iWj, 2t t, à Villeur-
banne, pour se rendre directe! ment au ci-
metière de Villeurbai me.
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M. de Chaslin, dont quelques secon-
des auparavant la prostratiou semblait
absolue, retrouva toute sa fores pour
intervenir et pour arrêter les paroles
sur les lèvres de sa fille.

— Pas un mot de pins, Hélène ! —
commanda t il d'un ton impérieux et
mecaçant. — Vous êtes en délire, et le
chagrin trouble votre raison ! . . . Quoi,
le crime aurait franchi le seuil de cette
demeure, et moi. le maître du logis, je
a'aux&is pas su défendre contre ses at-
teintes notre morte bien aimé !... —
Suis-je done aveugle ou complice ? —
Entre ces deux hypotbè?es, choisissez !.

—• Voire cerveau fiévreux enfante des
fantômes 1. . . Taisez-vous ! - . . — Au
nom de votre mère, je vous l'ordonne !.

— Mon père. .. — commença la jeune
fille, — écoutes-moi. . .

— Je ne veux rien entendre... — ré-
pliqua le duc.

Et la visage contracté, le regard étin-
ceiant de colère, il quitta la chambre
î^èbre.

. Armand et Roger se pressaient silen-
w^Usement la main.

Leurs regards s'attachaient sur Hé-

lène avec une expression effrayée et
compatissante.

La jeune fille baissait la tête et sem-
blait accablée.

— Ma sœur... ma sœur... — dit Ro-
ger, — j'ai peur de te comprendre...

— C'est que tu me comprends. . .
— Sous tes paroles mystérieuses je

devine un soupçon terrible. . .
— II existe, en effet. . .

> — Chère Hélène, — ajouta M. de Lor-
geryl, —• prenez garde !...

A qu( i donc ?
—Le duc vous disait tout à l'heure:—

Votre cerveau fiévreux enfante des
fantômes ! — Je crois fermement qu'il
avait raison...

—Ah 1 vouscroyez cela 11 — s écria la
jeune fille frémissante. — Ah î vous ac-
ceptez la mort de ma mère, cette mort
soudaine, incompréhensible que rien ne
faisait pressentir, et vous n'avez pas un
soupçon 1 — Comment dans la soirée
d'a*aat Mer, ma mère vivait, ma mère
veillait, calme et souriante, et quelques
heures après elle n'existait plus l
— Comment, une femme avait mission
de ne la point quitter, et le matin seule-
ment cette femme s'éveillait au cri d'a-
larme poussé par une servante ?— Com-
ment, le docteur Frèbault, le médecin
habile, le vieil ami. mourait la même
nuit que ma mère, frappé par une main
inconnue 11-. — Comment, on éloi-
gnait de l'hôtel la seule créature abso-
lument dévouée qui pût protéger ma mère
et la défendre au besoin, et confiait cette
tâche sainte à une inconnue ! —Et vous
ne trouvez pas ces coïacidences ef-
frayantes î... Dans tout cela vous ne
voyez rien de suspect !... vous ne soup-
çonnez rien î — Si vous aviez entendu
cemme moi Marianne Gilbert, vous sé-
ries tons les deux moins sourds et moins
aveugles. f

— Marianne Gilbert î! — répétèrent
à la fois Armard et Roger,

— Oui, Marianne, qui chassée d'ici a
vu, la nuit même où mourait ma mère,
un homme se glisser secrètemeat dans
le jardin de l'hôtel par la porte donnant
sur les Champs Elysées... — En cet
nomme elle a crud'abord reconnaître le
duc de Chaslin, mais elle se trompait...
— Cet inconnu mystérieux n'était pas,
ne pouvait pas être mon père...

— Que m'apprenez-vous là ? — fit Ar-
mand stupéfait.

— Ce qui est vrai, je le jure l — Ma-
rianne affirme qu'elle a vu, et je la
crois, car son affection pour notre fa-
mille m'est un gage absolu de sa sincé-
rité ! — Mademoiselle de Lasseny, que
vous appelez Vange du dévouement, —
poursuivit Hélène avec fièvre, — était
ou devait être dan3 la chambre voisine.. .
—Une femme qui meurt pousse un cri...
appelle au secours... — Vange du dé-
vouement n'a rien entendu 1 Cet ange
avait- il donc abandonné son poste à
l'heure du péril?

— Oh ! ma sœur. . . ma sœur. . . — fit
Roger.

La jeune fi'^e continua :
— Mademoiselle de Lasseny n'attirait-

elle pas le duc hors de sa demeure pour
y laisser pénétrer un complice ?... J'ai le
droit de le supposer...

— Hélène, — dit Armand à son tour,
— je vous en supplie, taisez vous. . . > 

— Que je me taise quand tout me crie,
quand tout me prouve qu'on a lâche-
ment assassiné ma mère !... — Ah 1 je
comprends bien maintenant les réticen-
ces de Marianne... — Son instinct lui
révélait l'infâme comédie qu'une aven-
turière sans pudeur jouait auprès d'un
vieillard...

— Vous offensez votre père. .. — mur-
mura le substitut.

— Et tu insultes gratuitement^ une
jeune fille à qui notre mère a dû ses
dernières joies et consacrait ses derniè-
res pensées. . . — fit Roger avec feu. «r

] Lis cette lettre, Hélène... cette lettre
qu'écrivait ma mère presque au moment
où l'a frappée ïa mort, et accuse ensuite
si tu l'oses, mademoiselle de Lasseny ..

Hélène prit d'une main tremblante la
lettre que lui tendait son frère, eil& dé-
vora des yeux.

Tandis qu'elle lisait, sa physionomie
mobile exprimait une épouvante mêlée
de révolte.

Quand elle eut achevé, elle s'écria :
— Adrienne de Lasseny ta femme!

Adnenne de Lasseny ma sœur ! — Oh !
jamais 1 jamais !. . .

— N'as tu done pas compris que je
dois obéir au vœu suprême de notre
mère bien aimée ?.. . - Entre les paro-
les de Marianne affolée par la jalousie
et celles de ia chère morte que nous
pleurons, hésiterais tu?... Hésiter se-
rait un crime, sais tu cela, Hélène?...

— Je ne sais qu'une chose :— l'idée
a appeler cette femme : ma sœur me
donne le frisson, bouleverse tout inon
être, me cause enfin une répulsion in-
surmontable ! — L'instinct qui m'avertit
ne saurait me tromper. . .

TT^I Ilvousi-r-0îlP8 ' cependant, chère
Hélène, — du M. de Logeryl en pre-
nant les mains de sa fiancée, — vous
en aurez la preuve quand vous connaî-
trez Adnenne de Lasseny. et vos soup-
çons injustes se dissiperont sous son
premier regard, comme se fond la neiee
aux rayons du soleil... s

— Elle aimait, ma mère de toute son
ame, — reprit Roger. — Ma mère l'ai-
mait de tout son cœur... — Tu l'aime-

En proie à un trouble plus facile à
comprendre qu'à décrire, Hélène se de-
mandait:

— Qui faut il croira? — Ma mère
était-elle aveugle ? - Est-ce Marianne
oui s'abuse? -Où chercher le mot de
l'énigme sombre?... v

Elle ajouta tout haut :

— Présentez-moi mademoiselle de
Lasseny... • B

LU

Au moment où mademoiselle de Chas-
lin pronosçait les paroles que nous ve-
nons de reproduire, la porte du cabinet
de toilette attenant à la chambre mor-
tuaire s'ouvrit, et Blanche parut sur le
seuil, la figure livide, les traits tirés.les
paupières rougies. '

15!Lèae*&ttac3ia sur elle un regard fixe

«- Ma sœur, — dit Roger en s'avan-
çantà la rencontre de la jeune fille —
voici mademoiselle de Lasseny

Blanche s'approsha d'Heiène qui la
regardait toujours en se disant tout

ia "^» e-te Ï^F-'-ceite attitude modes-
te, Marianne s'abusait-elle donc.

L.a tausse Adrienne s'inclina «n mm-
murant d'une voix faible :

— Je viens, mademoiselle, d'annren-
dre votre arrivée et j'ai hâte de saluer
en vous l'enfant de ma chère protectrice
- Pour que vous puissiez la reVoï vî
vante j'aurais donné ma vie Si L
sait... et de tout mon cœur

 m le

Ces derniers mots furent prononcés

le croire et je vous «ÏÏt 18^
regretie que vous «w C19'" ~ Je
ma mère aimait ' ajez Pu» vous que
SuSr à S!' '«oevoir son dernier
sent .'

 delâut dQ mo°- P^e ab-

mmiéÏÏlv
0uleur de

 P
lus ai°uté® *

eaanwK
0
?' ~ œurmura Blanche en

TmlT
1 ses lare^s' - mais d» moins,

mo J?
 eœ

ilr s? bm8 > ma conscience ne
me* reproche1 rien... - En quittant cette
enambre, à l'heure habituelle, j'obéis -

ïl
ls au* or.dl>e3 de madame la duches-

se. - J'étais d'ailleurs sans iMuiéuTde
— le docteur Antonin Frébail Tétait îï
nu dans la soirée, et rien ne perSôtoS

î%yt2Hre à UQe cata^opS
Ô
fouî

— Foudroyante et inexplicable «'««t
C9

Q>
 pas, mademoiselle ? 1 reprit Héit

7- A cela, je ne puis réDondr» -_ T »
science, héla/l exPuque tom ̂  Lelnt
deem, appelé trop tard, n'a point oî™

pérance et la foi en lffnir W 1>?"
gnait m'appeler saVl* SuJ? ZÎZ
comme je l'aimais I _ T

l
 ' 0U?J saviez

qu'elle VSSS^^iïffSS
cher souvenir de m^5e

fl
rMal

Pï

~à%
! "î. sœur, — dit tout bas R©*

t.S 11 "ûle d'H£lène, - peux-tu dou-
tar encore? ,

Bi/anehe poursuivit :
La mort de/nia protectrice bien aimée

et votre ret.our danra cette maison dont
vous allez être maîtresse mademoiselle»
changent entièrement ma situation... —
La route à suivre est toute tracée... —.
Dès aujourd'hui je quitterai l'hôtel, où
ma présence cesse d'être utile et serait
indiscrète.

— Quitter l'hôtel!... — s'écria Roger»
— Pourquoi ?

— Parce que je le dois... et caries,,
monsieur votre père, mademoiselle Hel-
lène et M. de Logeryl, m'approuveront.
— Je n'aurai garde de troubler en m
moment ïa solitude et la douî-aur de M
le due, et je vous prie de vouloir biei
lui taire connaître le parti que je prends..




